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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi 10 juillet 2021 Heure de départ 13 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Dégagé Temp. : 24 
oCs 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Piste intérieure Turf Ferme L2, 
E.P.T. Bonne L4 

Nombre de 
courses 

11  

Retraits        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 9 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Gunnar Lindberg Neil McCoag 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

Daisuke Fukomoto a été autorisé à se retirer de ses courses comme il avait fourni 

le protocole sur les commotions. Il est présentement suspendu et devra fournir 

une lettre provenant d’un professionnel de la santé avant de réintégrer les 

courses. 

 

Une réunion de paddock a été tenue avec les meneurs de Woodbine. Irwin 

Driedger, président de la JBAC, était sur les lieux pour toucher aux questions de 

  

  



sécurité, comme nous avons eu quelques incidents où les meneurs avaient laissé 

les chevaux dévier pour les corriger avec le fouet et non pas avec les brides.  

 

Après la Course 1, on nous a signalé que le #3, “Make it Rain”, n’avait pas encore 

fourni la documentation nécessaire pour son admissibilité aux courses. Il est donc 

inadmissible. Il est disqualifié de la Course 1, du 1er juillet 2021, et l’entraîneuse 

Ashlee Brnjas s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200. Les décisions 

suivront. 

Examens de films : 

Course   4 – 9 juillet 2021 – K. Nicholls et R. Hernandez.  

M. Nicholls a été cité pour avoir permis à son cheval de venir et d’interférer avec 

le cheval se trouvant à l’intérieur ce qui a eu comme résultat le placement de la 1re 

en 2e position. M. Nicholls s’est vu imposer une suspension de conduite de 3 

jours. Les dates restent à déterminer. 

 

Courses : 

Course   1 – Le #3, “Make It Rain”, est parti lentement. Rien à signaler pour le 

reste. 

 

Course   2 – Le #2, “Asha Ironborn”, a sérieusement chevauché au départ. Le #5, 

“Classy n’ Silent”, chevauche au départ. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course   3 – Le #7, “Papa D”, a jeté sa tête en avant et a compromis son départ. 

Le #1, “Dealmaker”, a été lent durant le dernier droit.  

 

Course   4 – Le #6, “Green Gables”, a été craintif avant le départ. Il est parti 

lentement. Rien à signaler pour le reste. 

 



 

Course   5 – Le #1, “We’ve had Enough”, a éprouvé des difficultés au départ et a 

été à la traine du peloton tout au long de la course. Après la course, le #2, “Bird 

Savvy”, a été rapporté par le vétérinaire officiel pour avoir subi un épisode 

d'épistaxis (saignement par les narines). Il a été placé sur la liste des chevaux 

ayant saigné et il est désormais inadmissible aux courses pour les prochains 14 

jours. Décision #1252272. 

A. Santos est cité pour une possible infraction aux règles sur la stimulation. 

L’examen sera tenu demain. 

 

Course   6 – Piste intérieure Turf – Le #6, “Musically inclined”, a légèrement dévié 

au départ. Le meneur du #5, J. Alderson, essaye de bien retenir son cheval. Rien 

à signaler pour le reste. L’angle fourni par la caméra de la tour frontale ne 

supporte pas l’option pour agrandir l’image. Les techniciens s’occupent à remédier 

cela avant la prochaine Course 8 sur la piste intérieure sur le turf. 

 

Course   7 – Selene Stakes – Enquête de commissaires pour le dernier droit et la 

portion du virage devant le clubhouse pour le #5, “Sweet Souper Sweet”, (L. 

Contreras), arrivé en 3e position, et pour le #6, “Danger”, (E. Wilson), qui avait été 

dépassé, mais qui est arrivé en 6e position. Après avoir examiné les angles fournis 

par la caméra panoramique par celle de la tour de fond, et après avoir discuté 

avec les deux meneurs, il a été décidé qu’il n’y avait pas eu d’infraction. Le #6 se 

trouvait derrière le #5, lorsqu’ils sont rentrés dans le dernier droit, et quand E. 

Wilson est arrivé derrière le #5. L’allure semble ralentir alors qu’il accroche la roue 

du #5 et chevauche. Aucun de meneurs n’en est tenu responsable. Aucun 

changement à l’ordre de l’arrivée. 

Vidéo d’enquête : https://youtu.be/_X6GxxbwAXg  

 

Course   8 – Piste intérieure Turf – Examen de la course dans le dernier droit pour 

le #4, “Jack, D. Moran”, arrivé en 8e position, qui se trouve entre le #3, “Small 

https://youtu.be/_X6GxxbwAXg


Talk”, (E. Wilson), arrivé en 2e position, et le #7, “Giant Waters”, (R. Hernandez), 

arrivé en 4e position. À l’extérieur, le #4 semble avoir des difficultés, alors que le 

#3 veut aller vers l’intérieur. Le #7 résiste alors que le #4 renonce de s'immiscer 

entre les chevaux. Aucune infraction. Le département de radiodiffusion s’est servi 

de la caméra de la tour frontale pour le départ et pour le dernier droit. 

 

Course   9 – Fury Stakes. Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. Le #4 a été dépassé dans le dernier droit. 

 

Course 11 – E. P. Taylor Turf. Le #4, “Big Cheeks”, dévie vers l’extérieur au 

départ. Rien à signaler pour le reste.  

 

Paris mutuels : $6,959,784. 

 

Réclamations : 

 

Course   2 – Le #5, “Classy n’ Silent”, pour $14,000, par Sheila Mohan, entraîneur 

R. Raghunath. 

 

Course 6 – Le #2, “Forty Smooth”, pour $25,000, par Bruno Schickedanz, 

entraîneur Mr Drexler. 

 

 


